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13.4.2016 A8-0131/8 

Amendement  8 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. limite l'augmentation de ces dépenses 

ordinaires pour 2017, sans tenir compte des 

deux enveloppes extraordinaires, à 1,4 % 

par rapport au budget 2016; 

6. limite l'augmentation de ses dépenses 

ordinaires pour 2017, sans tenir compte des 

deux enveloppes extraordinaires, à 1,4 % 

par rapport aux dépenses ordinaires du 

budget 2016, et à 0,6 % par rapport au 

budget 2016; 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/9 

Amendement  9 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. salue l'extension du portail des députés 

(e-Portal), mais, dans le cadre de l'initiative 

visant à se débarrasser du support papier, 

invite toutefois le Secrétaire général à 

réaliser des améliorations en ce qui 

concerne le système actuel consistant à 

envoyer une copie papier des bordereaux 

de paiement aux députés, en vue de le 

supprimer à terme avant la fin de 

l'année 2017; estime qu'il convient que le 

portail des députés offre par défaut cette 

fonctionnalité par voie électronique à tous 

les députés, ce qui permettrait de réaliser 

des économies considérables de temps et 

d'argent; 

21. salue l'extension du portail des députés 

(e-Portal), mais, dans le cadre de l'initiative 

visant à se débarrasser du support papier, 

invite toutefois le Secrétaire général à 

réaliser des améliorations en ce qui 

concerne le système actuel consistant à 

envoyer une copie papier des bordereaux 

de paiement aux députés, en vue de le 

supprimer à terme avant la fin de 

l'année 2017, sur décision individuelle des 

députés; estime qu'il convient que le portail 

des députés offre par défaut cette 

fonctionnalité par voie électronique à tous 

les députés, ce qui permettrait de réaliser 

des économies considérables de temps et 

d'argent; 

 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/10 

Amendement  10 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution Amendement 

22. se félicite de l'amélioration de la qualité 

des conseils prodigués aux députés et aux 

commissions et des travaux de recherche 

qui leur sont fournis; rappelle qu'une 

évaluation à mi-parcours de l'efficacité de 

la coopération entre le service de recherche 

du Parlement européen (EPRS) et les 

départements thématiques était prévue lors 

de la création de l'EPRS en 2013; demande 

dès lors au Secrétaire général de réaliser 

une telle évaluation et d'en présenter les 

résultats à la commission des budgets avant 

la fin de l'année 2016; estime que cette 

évaluation doit contenir des propositions 

visant à ce que l'appui fourni par l'EPRS 

soit le mieux articulé possible avec les 

évolutions dans les commissions 

thématiques respectives, tout en répondant 

aux besoins des différents députés, et ne 

fasse pas double emploi avec les activités 

des départements thématiques ou 

n'encourage pas la concurrence entre 

services; 

 

22. se félicite de l'amélioration de la qualité 

des conseils prodigués aux députés et aux 

commissions et des travaux de recherche 

qui leur sont fournis; souligne qu'aucune 

réduction budgétaire ne devrait être 

pratiquée par rapport à ce que prévoit le 

rapport du Secrétaire général au Bureau 

en vue de l'établissement de l'avant-projet 

d'état prévisionnel du Parlement pour 

l'exercice 2017; rappelle qu'une évaluation 

à mi-parcours de l'efficacité de la 

coopération entre le service de recherche 

du Parlement européen (EPRS) et les 

départements thématiques était prévue lors 

de la création de l'EPRS en 2013; demande 

dès lors au Secrétaire général de réaliser 

une telle évaluation et d'en présenter les 

résultats à la commission des budgets avant 

la fin de l'année 2016; estime que cette 

évaluation doit contenir des propositions 

visant à ce que l'appui fourni par l'EPRS 

soit le mieux articulé possible avec les 

évolutions dans les commissions 

thématiques respectives, tout en répondant 

aux besoins des différents députés, et ne 

fasse pas double emploi avec les activités 

des départements thématiques ou 

n'encourage pas la concurrence entre 

services; 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/11 

Amendement  11 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. demande que la possibilité de signer 

électroniquement tout type de documents 

internes, tels que les formulaires et les 

déclarations écrites, soit généralisée et que, 

parallèlement, la fiabilité et la sécurité 

soient garanties; demande d'apporter la 

preuve qu'il est possible de mettre en place 

un système de vérification de type TAN sur 

les portables des députés; estime par 

ailleurs qu'il y a lieu de décourager 

l'utilisation du télécopieur et de l'éliminer 

progressivement; 

25. demande que la possibilité de signer 

électroniquement tout type de documents 

internes, tels que les formulaires et les 

déclarations écrites, soit généralisée et que, 

parallèlement, la fiabilité et la sécurité 

soient garanties; demande d'apporter la 

preuve qu'il est possible de mettre en place 

un système de vérification de type TAN sur 

les portables des députés; estime par 

ailleurs qu'il y a lieu de décourager 

l'utilisation du télécopieur et de l'éliminer 

progressivement, sur décision individuelle 

des députés; 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/12 

Amendement  12 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. demande une traduction budgétaire 

fidèle de la situation du parc immobilier du 

Parlement européen; demande en ce sens 

que le coût du bâtiment Konrad Adenauer 

apparaisse clairement dans le budget final 

du Parlement, demande qu'à l'avenir les 

investissements immobiliers soient 

budgétisés afin d'éviter le recours à la 

technique du ramassage; 

32. demande une traduction budgétaire 

fidèle de la situation du parc immobilier du 

Parlement européen; demande en ce sens 

que le coût du bâtiment Konrad Adenauer 

apparaisse clairement dans le budget final 

du Parlement; demande qu'à l'avenir les 

investissements immobiliers soient 

budgétisés; 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/13 

Amendement  13 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 

 

Proposition de résolution Amendement 

46. émet des réserves concernant la 

proposition d'internaliser le service de 

chauffeurs et de remplacer le prestataire 

externe par des agents contractuels du 

Parlement, qui engendrera 

approximativement 3,7 millions d'EUR de 

dépenses supplémentaires immédiates; 

considère qu'un marché extérieur bien 

organisé et conclu selon les règles de 

marchés publics en vigueur, par lequel le 

contractant externe est clairement tenu 

d'assumer la responsabilité des contrôles 

de sécurité et de la vérification des 

antécédents ainsi que de garantir des 

conditions de travail et une rémunération 

décentes, devrait être considéré comme 

serait une solution de remplacement 

possible; ne serait disposé à considérer 

une internalisation que si les coûts 

engendrés à ce titre n'excèdent pas les 

coûts liés au système actuel et à condition 

d'assurer des conditions de travail et une 

rémunération décentes aux chauffeurs, 

ainsi que de veiller à un meilleur équilibre 

entre les hommes et les femmes et 

d'utiliser des véhicules plus respectueux de 

l'environnement; demande que des 

informations détaillées soient 

communiquées à la commission des 

budgets avant l'adoption de toute décision 

en la matière; 

46. constate que le Bureau a décidé à 

l'unanimité, après les récents attentats, 

d'internaliser le service des chauffeurs, en 

raison de l'extrême sensibilité qu'il 

présente du point de vue de la sécurité; 

prend acte de la proposition d'internaliser 

le service de chauffeurs pour des raisons 

impérieuses de sécurité et de remplacer le 

prestataire externe par des agents 

contractuels du Parlement; ajoute que 

cette internalisation devra assurer des 

conditions de travail et une rémunération 

décentes aux chauffeurs et permettre 

l'utilisation de véhicules plus respectueux 

de l'environnement et plus sûrs; demande 

que des informations détaillées soient 

communiquées à la commission des 

budgets; 
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Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/14 

Amendement  14 

Paul Rübig, Monika Hohlmeier 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 49 

 

Proposition de résolution Amendement 

49. demande au Secrétaire général de 

s'entretenir avec l'agence de voyages du 

Parlement; encourage l'agence de voyages 

à recourir davantage à la comparaison des 

prix; invite l'agence de voyages à 

rechercher activement les billets les moins 

chers lors des réservations et, en général, à 

proposer des prix plus compétitifs aux 

députés et à toutes les catégories de 

personnel, en veillant à assurer un niveau 

de confort approprié et des conditions 

adaptées pour l'échange des billets; 

49. demande au Secrétaire général de 

s'entretenir avec l'agence de voyages du 

Parlement; encourage l'agence de voyages 

à recourir davantage à la comparaison des 

prix; invite l'agence de voyages à 

rechercher activement les billets les moins 

chers lors des réservations et, en général, à 

proposer des prix plus compétitifs aux 

députés et à toutes les catégories de 

personnel, en veillant à assurer des 

conditions adaptées pour l'échange des 

billets; 

Or. en 
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13.4.2016 A8-0131/15 

Amendement  15 

Paul Rübig 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A8-0131/2016 

Indrek Tarand 

État prévisionnel des recettes et des dépenses du Parlement européen pour l'exercice 2017 

2016/2019(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 41 

 

Proposition de résolution Amendement 

41. soutient la création d'une interprétation 

en langue des signes internationale de 

l'ensemble des débats de plénière afin de 

rendre au moins ceux-ci réellement 

accessibles à tous les citoyens européens; 

41. soutient la création d'une interprétation 

en langue des signes internationale de 

l'ensemble des débats en plénière afin de 

rendre au moins ceux-ci réellement 

accessibles à tous les citoyens européens, 

sans que cela n'induise des surcoûts pour 

le Parlement; 

Or. en 
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